
 
 
 

 
Contexte 
 
Nous sommes à l’aune d’une révolution technologique majeure, introduite par l’Intelligence           
Artificielle (IA). Ses applications sont de nature à profondément modifier les processus de             
production industrielle, générant des gains de productivité considérables, de nouvelles          
opportunités de création de valeur et de nouveaux gisements d’emploi.  
 
La Corse, dont le tissu économique est principalement composé de TPE, accuse un retard              
structurel significatif en matière d’innovation et de développement numérique. Néanmoins, il           
existe un écosystème composé d’une dizaine d’acteurs locaux, disposant d'un savoir-faire           
de niveau international. Afin de consolider et développer cet écosystème numérique, 11            
entreprises et associations se sont fédérées autour d’un projet de création d’un European             
Digital Innovation Hub (EDIH).  
 
Le projet EDIH Corsica ambitionne de devenir un accélérateur du développement du            
territoire, en permettant aux entreprises et administrations locales d’être accompagnées          
dans leurs démarches de digitalisation. Les partenaires entendent répondre à leurs besoins            
en matière de conseil, de recherche, de formation, de financement et de développement de              
solutions numériques, en particulier sur les thématiques de l’IA, de la robotique et de              
l’Internet des Objets. Porté par l’association CampusPlex, le projet EDIH Corsica s’appuie            
sur un consortium composé des acteurs suivants : SAS GoodBarber, SAS CampusPlex,            
SARL Aflokkat, IB Consult, SITEC, FemuQuì Ventures, Agrid, Roboticamp, Axelerio, Sages           
informatique, Corsica.io. 
 
La démarche EDIH Corsica s’inscrit dans le cadre de l’appel du programme Digital Europe «               
European Digital Innovation Hubs », organisé en deux phases : une présélection nationale             
par la Direction Générale des Entreprises (DGE) ; une sélection finale par la Commission              
européenne. Le projet EDIH Corsica a été retenu à l’échelle nationale, et pourra donc être               
soumis à la Commission européenne.  
 
Objet  
 
L’objet de cet appel à prestataires est l’accompagnement du porteur et des partenaires dans              
la préparation, la rédaction, le montage administratif et financier, ainsi que le dépôt auprès              
de la Commission Européenne du dossier de candidature, dans le cadre de la réponse à               
l’appel du programme Digital Europe « European Digital Innovation Hubs ». 
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Appel à prestataires pour l’accompagnement au montage du dossier de candidature 
au programme Digital Europe “European Digital Innovation Hubs” 

 
Cahier des charges 

 
Décembre 2020 



 
 
Procédure et durée  
 
Cet appel à prestataires s’appuie sur une mise en concurrence, qui prendra fin le 11 janvier                
2021. Il est publié sur le site https://www.aflokkat.com/. 
 
Dossier d’appel à prestataires 
 
Le dossier comprend les pièces suivantes : 

- le document de référence « European Digital Innovation Hub » publié par la             
Commission européenne ; 

- le dossier du projet EDIH Corsica soumis à la DGE ;  
- le présent cahier des charges. 

 
L’appel officiel à candidature restreint de la Commission européenne, attendu pour fin            
janvier 2021, sera communiqué dès sa publication au prestataire sélectionné. 
 
Nature des prestations  
 
La prestation porte sur la réalisation de l’ensemble des missions suivantes, qui seront             
réalisées en collaboration avec les partenaires du projet. 
 

● Définition et organisation du projet  
Le prestataire sélectionné contribuera à la définition d’objectifs, de livrables et de jalons             
clairs, et veillera à ce que tous les critères de l’appel visé soient bien pris en compte. 
 

● Rédaction du document technique à transmettre à la Commission européenne  
Le prestataire sélectionné aidera à préparer la proposition de projet conformément aux            
éléments directifs pour la rédaction fournis par la Commission européenne. Les           
contributions seront recueillies auprès des partenaires par tous moyens de communication           
autorisés (téléconférences, contributions écrites et le cas échéant réunions physiques). 
 

● Montage budgétaire 
Le prestataire sélectionné préparera le budget détaillé du projet en collaboration avec le             
consortium. 
 

● Soumission du projet à la Commission européenne 
Pour le dépôt du dossier à la Commission européenne, le prestataire sélectionné se             
chargera de vérifier les données en ligne (générale, administratives, budgétaires) et de            
soumettre l’ensemble des pièces constitutives du projet (dossier de candidature, annexes…)           
en utilisant le portail en ligne dédié.  
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https://www.aflokkat.com/


 
Les données saisies en ligne, le dossier de candidature, les documents techniques, les             
éventuelles annexes, ainsi que l’ensemble des documents transmis à la Commission           
européenne devront impérativement être rédigés en langue anglaise. 
 
Délai d’exécution de la prestation 
 
Le démarrage de la prestation est prévu pour le 18 janvier 2021. La prestation devra être                
exécutée en intégralité avant la date limite de soumission du dossier de candidature auprès              
de la Commission européenne, qui devrait être fixée au printemps 2021 (à préciser). 
 
Critères de sélection du prestataire 
 
Le prestataire sera sélectionné selon les critères suivants : 

- qualité et clarté de la proposition ;  
- expérience du prestataire en matière d’accompagnement et dépôt de projets          

européens similaires ;  
- taux de succès des dossiers accompagnés ; 
- prix et conditions contractuelles. 

 
La sélection finale aura lieu la semaine du 11 janvier 2021. 
 
Modalités de réponse à l’appel à prestataires 
 
Tout prestataire intéressé par le présent appel devra contacter Laëtitia Sabatini par email, à              
l’adresse laetitia@aflokkat.com, pour obtenir le dossier de candidature. 
 
S’il souhaite formaliser une proposition, il devra transmettre un dossier de réponse            
comprenant a minima  :  

- un descriptif de son expérience en matière de dépôt de projets européens ; 
- les CV et références des personnes qui seront en charge de l’exécution de la              

prestation ;  
- la méthodologie qui sera utilisée pour la prestation ;  
- le planning de la prestation ; 
- un devis précisant le montant de la prestation en jours/hommes et en euros,             

indiquant les frais annexes ainsi que les conditions contractuelles. 
 
Le dossier de réponse devra être transmis uniquement par voie électronique à l’adresse             
laetitia@aflokkat.com, au plus tard le 11 janvier 2021. 
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